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LA SÉCURITÉ DES ENFANTS CET ÉTÉ

Sainte-Foy, le 6 mai 2004 – Dans le cadre de son mandat de protection de la vie humaine, le Bureau du Coroner, à l’approche de la Semaine québécoise des familles, de l’été et des vacances scolaires, tient à sensibiliser la population québécoise, plus particulièrement les parents, à la prévention des décès d’enfants pouvant survenir lors d’activités estivales.  

La baignade et l’usage du vélo sont les activités estivales au cours desquelles surviennent le plus grand nombre de décès chez les enfants de 14 ans et moins.  On déplore en effet, au cours des dernières années, environ 10 décès annuellement lors de baignade et environ 8 décès lors de la pratique du vélo.

L’analyse de tels décès, répertoriés par le Bureau du coroner, a permis d’identifier des facteurs de risque dans la pratique de ces activités et en conséquence, les moyens recommandés par les coroners pour éviter ces décès.

Ainsi, bien qu’il y ait quelques noyades d’enfants sur les plans d’eau naturels, ces noyades surviennent le plus souvent dans les piscines résidentielles. Les recommandations des coroners pour éviter des décès dans une telle situation visent particulièrement les éléments suivants :

Assurer une surveillance attentive et continue

· Présence d’un adulte

· Contact visuel avec l’enfant

Aménager les piscines de façon à améliorer la sécurité des lieux

· Clôture

· Fermeture et verrouillage automatique des portes

Aider l’enfant à se débrouiller dans l’eau

· Vêtement de flottaison

· Cours de natation

Se préparer à une situation d’urgence

· Perche et bouée attachée à une corde 

· Téléphone à proximité

· Cours de réanimation cardiorespiratoire

Dans le cas des noyades sur des plans d’eau, la vigilance doit être redoublée en raison des éléments naturels comme le sable, les obstacles et les courants, et ceci, même en présence de sauveteurs ou de guides.

Dans les cas des décès accidentels chez les jeunes cyclistes, les recommandations des coroners touchent les points suivants :

Choisir un environnement assurant une meilleure sécurité

· Privilégier la pratique du vélo sur les pistes cyclables 

Éduquer
· Rappeler régulièrement les notions de sécurité routière relativement à la  circulation à   vélo 

· Sensibiliser les conducteurs à la vigilance en présence de jeunes cyclistes 

Porter l’équipement assurant une protection adéquate

· Encourager le port du casque protecteur

Le Bureau du coroner tient à souligner que d’autres activités récréatives estivales telles que le patin à roues alignées et la conduite de véhicule tout terrain (VTT) entre autres, peuvent également constituer un danger pour les enfants et que la prudence demeure donc toujours de mise. 
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